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L'éd i to
LA VOIX DU RÉSEAU

Jean-Louis Roumilhac
Président de la commission comptabilité-
gestion de la Fédération des Ogec

La porte du changement ne
peut s'ouvrir que de l'intérieur,
chacun en détient la clé.
- Jacques Salomé

...c'est ainsi que l'Autorité des Normes Comptables a
qualifié la première application du règlement 2018-06
du 5 décembre 2018 concernant les associations
soumises au nouveau plan comptable à compter du
1er janvier 2020. Ce règlement annule et remplace
toutes les dispositions antérieures et est applicable
de façon obligatoire à tous les Ogec pour les exerci-
ces ouverts à compter du 1er septembre 2020. Et il
faut nous y conformer malgré les circonstances actu-
elles inédites et compliquées. Le plan de comptes, le
bilan, le compte de résultat ainsi que l'annexe des
comptes sont décrits dans ce règlement. Cependant,
la commission comptabilité-gestion a estimé utile de
revoir le plan comptable en introduisant, en subdivi-
sion, les comptes nécessaires à la transcription de
l'activité spécifique liée à l'Enseignement catholique.

Il en est de même pour le bilan et le compte de ré-
sultat qui se présenteront sous une forme normati-
ve obligatoire, mais qui pourront être accompagnés
d'un bilan et d'un compte de résultat détaillés. Tou-
tes les informations concernant cette nouvelle ap-
plication seront disponibles sur la plateforme digi-
tale Isidoor. Des formations sont organisées par ré-
gion : Caroline Vanlerberghe, directrice du pôle éco-
nomie-gestion de la Fédération des Ogec, en est la
coordinatrice. N'hésitez pas à prendre contact avec
elle pour la mise en place de ces formations qui sont
pour partie animées par nos partenaires KPMG, In
Extenso et Crowe France, spécialistes en audit,
conseil et expertise comptable, qui accompagnent le
réseau des Ogec depuis plusieurs années. Ensemble
nous réussirons cette mutation !

Changement
de méthode...
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À LA UNE

L'hommage

Gilles Boscher : décès d’un expert de la
gestion des établissements scolaires, ser-
viteur fidèle de l’Enseignement catholique

Expert-comptable dans la région rennaise puis lyonnaise, Gilles Boscher a consacré sa vie profession-
nelle au conseil en gestion comptable et financière des établissements scolaires catholiques1. Très in-
vesti dans son travail, il était unanimement reconnu pour son professionnalisme, sa compétence, son
engagement au service des établissements et de leurs projets éducatifs.

Gilles Boscher était également un
formateur très apprécié. Interve-
nant de référence à l’Ecole des
cadres missionnés et dans plu-
sieurs Isfec, il a formé de nom-
breux chefs d’établissements, leur
expliquant avec pédagogie les en-
jeux de la gestion financière, dé-
mystifiant le jargon comptable, les
aidant à décrypter les ratios et in-
dicateurs à connaître pour optimi-
ser le pilotage financier de leur
établissement. Expert bénévole au
sein de la commission compta-
bilité-gestion de la Fédération des
Ogec pendant plusieurs décen-
nies, Gilles Boscher était un con-
tributeur très actif, que ce soit

pour faire évoluer la nomenclatu-
re comptable, définir une métho-
dologie d’analyse sectorielle et de
mise en place d’une comptabilité
analytique, renforcer le contrôle
interne des établissements ou
promouvoir l’application de diag-
nostic financier Indices (ISI Ges-
tion). Après avoir lutté contre la
maladie avec courage, sagesse et
espérance pendant plusieurs an-
nées, Gilles Boscher nous a quit-
tés en mai, à l’âge de 61 ans. Nos
pensées et nos prières vont vers sa
famille, ses filles, ses fils.
"De l’abnégation en passant par
l’intégrité, de la compétence tout
en y mêlant de la bienveillance, il

avait le profil de l’ami idéal et du
serviteur institutionnel." --FFrrédéricédéric
GénichonGénichon, délégué général de
l’Asrec, membre de la commission
comptabilité-gestion de la Fédé-
ration des Ogec
"Gilles fait partie des personnes
importantes de l’ECM et nous lui
devons beaucoup. Nous avons eu
la chance de pouvoir profiter de
son expertise, de son profession-
nalisme et de l’humanité avec la-
quelle il l’exerçait. Sa générosité,
son entrain et sa manière de
rendre accessible la gestion parce
qu’elle était pour lui une passion
vont nous manquer." --NathaNathalielie
TTrrétiakétiakowow, dir, directricectrice de le de l’E’ECCM.M.

Son investissement
auprès de nos
établissements était
fort, sa foi dans nos
projets complète2.

1en particulier pour les Frères des écoles chrétiennes
2Philippe Praud, chef d'établissement

Hommage rédigé par
CCararoline Voline Vanlanlerbererbergheghe
(Fédération des Ogec)
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Comptabilité & finance

Clôture  des  comptes
À LA UNE

Annexe des comptes 2020 : renseignez les
informations sur les effets du Covid-19

La situation exceptionnelle à laquelle les Ogec sont confrontés n’a pas été sans consé-
quences économiques sur l’année en cours. Dans ce cadre, une information sur les effets
financiers du Covid-19 devra être présentée dans l'annexe aux comptes qui seront clos le
31 août 2020. Naturellement, les éléments à indiquer devront avoir un caractère significa-
tif et être en rapport avec la situation exceptionnelle que nous vivons.

PParmi larmi l''ensemblensemble des éle des éléments à notéments à noterer, on pourr, on pourra cita citer de manièrer de manière none non
eexhaustivxhaustive :e :
- Le montant des aides perçues au titre de l’activité partielle
- Le montant des IJSS perçues dans le cadre de la pandémie
- Le montant des prestations accessoires (self, hébergement, garderie...)
qui n’ont pas pu être facturées suite à la fermeture de l’établissement
- Le coût du nettoyage supplémentaire ainsi que le coût de désinfection
liés aux contraintes sanitaires
- Le montant des frais fixes facturés par la société de restauration
- Le montant éventuel d’une dépréciation des créances des familles
rencontrant des difficultés économiques
- Le montant éventuel des réductions accordées sur les contributions
des familles
- Les avoirs des agences de tourisme reçus sur les voyages scolaires non
réalisés
- La souscription d’un Prêt Garanti par l’État (PGE) remboursable sur 12
mois ou sur une période additionnelle

08 | Le Mag des Ogec - #03
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ArticlArticle re rédigédigé pé par Far Frrédéric Génichon, membrédéric Génichon, membre de le de la ca commisommission csion comptomptabilitabilité-gé-gestion de lestion de la Fa Fédérédération des Ogation des Ogecec

Annexe : recensez
et rassemblez dès
à présent les
informations qui
doivent y figurer
Les impacts financiers de la
crise sanitaire actuelle doi-
vent être décrits dans l’an-
nexe des comptes mais ne
figurent pas dans une rubri-
que spécifique du compte de
résultat ou du bilan. À la
rentrée, nous vous fourni-
rons un modèle de présen-
tation à intégrer en annexe.

Frédéric Génichon © Jennifer Sampieri
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Immobilier & sécurité

Les  thémat iques
DOMAINES D'EXPERTISES

L'écologie au coeur des préoccupations des
établissements catholiques

Il y a 5 ans, le Pape François nous invitait dans son encyclique Laudato si à la conversion
écologique intégrale. Il nous poussait ainsi à réfléchir au monde que nous souhaitons
laisser après nous aux générations futures. Nous ne pouvons pas vouloir le bien de la
fa-mille humaine si nous ne mettons pas tout en œuvre pour préserver l'ensemble de la
Création. Par sa mission éducative, l’École catholique se doit d'y prendre part.

Comme le rappelle Philippe Delorme, Secrétaire général de l’enseigne-
ment catholique, "Notre mission éducative forme un tout, l’éducation à
l’écologie intégrale ne peut être un à-côté, une option, mais se trouve
au coeur de notre mission". Tous les acteurs de l'Enseignement catholi-
que, conscients de cette mission qui leur est confiée, s'engagent à rele-
ver ce défi écologique, comme en attestent les témoignages relayés
dans le hors-série d'Enseignement catholique actualités (ECA) : « L’éco-
logie intégrale, un défi éducatif » ou encore le numéro de mai-juin du
magazine de l'Apel Famille et Éducation qui titre : « Enjeux écologiques,
défis éducatifs ». Ces deux publications soulignent l’urgence de bâtir un
monde plus respectueux de l’Homme et de la Terre : la crise sanitaire
que nous traversons ayant notamment mis l’accent sur la fragilité de
notre environnement. Les Ogec se doivent également d'accompagner
cette dynamique en donnant les moyens aux établissements qu'ils gè-
rent de mener à bien leur projet pédagogique et de s'engager dans la
transition écologique qui passe, entre autre, par une gestion de l'immo-
bilier scolaire qui soit respecteuse de l'environnement1. ArticlArticlee rrédigédigéé pparar
Sophie PSophie Pouvouverrerreeau, juristau, juriste à le à la Fa Fédérédération des Ogation des Ogecec..

Nouvelles
obligations
d'économies
d'énergie : quelles
solutions ?
Le replay du webinar qui a eu
lieu le 2 juillet vous per-
mettra d'appréhender les
nouvelles obligations d’éco-
nomies d’énergie et de vous
engager dans des actions de
réduction des consomma-
tions fixées par la loi.
PPour (rour (re)ve)voir loir le re repleplaayy ::
https:/https://bit/bit.l.ly/38Dy/38D2I7t2I7t

10 | Le Mag des Ogec - #03

Énergie, matériaux performants, rénovations thermiques... une priorité ! © Unsplash / Adobe Stcok

1La journée Immobilier 2020 se tiendra à Paris le 19 novembre et aura pour thème : "L"L''écécolologie au cogie au cœur de nos prœur de nos projets immobilierojets immobilierss"".. Des
solutions existent pour répondre aux enjeux écologiques et patrimoniaux !



Les  thémat iques
DOMAINES D'EXPERTISES

Le concours Cube.S (Challenge climat, Usages, Bâtiments Enseignement Sco-
laire) s’inscrit dans le cadre de l’action nationale menée pour le développe-
ment durable. Il permet aux établissements scolaires de participer de manière
ludique et concrète à la loi de transition énergétique qui vise 40% d’économies
d’énergie en 20301. Pascal Jean, chef de projet Cube.S, répond à nos questions.

Cube.S : devenez un héros
environnemental ! Engagez
votre établissement dans la
transition énergétique PPaascscaal Jel Jeanan

Chef de projet Cube.S

QQ est facilement identifiable au travers de la diminu-
tion des dépenses sur les factures d’énergie. Mais le
seul suivi des consommations ne permettrait pas
d’acquérir de bonnes pratiques. C’est pourquoi, pen-
dant cette première année, professeurs, élèves et
agents techniques sont guidés par le Cerema, un or-
ganisme d’État spécialisé, entre autres, dans la quali-
té de l’air intérieur et les écogestes dans les bâti-
ments pour accompagner le projet pédagogique et
maintenir la dynamique. Des formations, des outils
et des ressources, dont une application ludique pour
ordinateur ou smartphone, sont apportés pendant
toute l’année scolaire et des réunions sont animées
pour échanger les bonnes pratiques entre établisse-
ments scolaires d’une même zone géographique. Afin
de pérenniser les acquis, après cette première année
s'ensuivent quatre autres pendant lesquelles le suivi
des consommations ainsi que les échanges sont
maintenus via l’application.
Qu’Qu’apportapportee llee cconconcourourss àà ll’’ététablisablissementsement ?? Tout
d’abord une aide pédagogique concrète ô combien
d’actualité au non-gaspillage de nos richesses natu-
relles auxquelles nos enfants sont très sensibles.

le, couper les radiateurs, repérer les situations éner-
givores et y apporter des solutions. Ce challenge se
compose d’une première partie au format concours,
qui met en compétition de réduction d’énergie et
d’émission de CO2 tous les établissements du secon-
daire pendant un an. Le but est de fixer un cap qui

u’u’estest-c-cee queque llee prprojetojet CCubeube.S.S ??
Ce challenge a pour vocation
d’apprendre les bons écogestes
aux élèves des collèges et des
lycées, et ceci, de façon ludique
comme éteindre les lumières,
mettre les équipements en veil-
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1L'application du décret tertiaire demande aux établissements scolaires de réduire leurs consommations d'énergie de 40% en 2030 (ce
qui va très vite arriver) et respectivement de 50% et 60% en 2040 et 2050.



Immobilier & sécurité

Les bénéfices sont non seulement immédiats (des
baisses de consommation de plus de 10% en moyen-
ne ont été constatées depuis 6 ans), mais aussi tout
au long de la vie ! D’autre part, cela permet de créer
au sein de l’établissement une communauté d’ac-
teurs particulièrement bien préparés pour la réalisa-
tion de travaux d’isolation plus ambitieux. Enfin, cet-
te première réduction des consommations, pour un
coût quasi nul, place directement les établissements
de plus de 1000 m2 sur la trajectoire vertueuse de
l’application du décret tertiaire.
LLeses ppararentsents sontsont-ils-ils impliquésimpliqués ?? Bien sûr. En tant que
parents d’élèves, ils voient que l’établissement

de leurs enfants s'intéresse tout autant à leur déve-
loppement intellectuel qu’à leur devenir d’adultes
responsables et soucieux de la préservation de leur
"maison commune". Les élèves, fortement impliqués
dans le projet, sont acteurs de la transition en tant
qu’ambassadeurs du climat et reçoivent un "kit am-
bassadeurs" leur permettant de partager les bonnes

pratiques avec leurs familles. Une étude portant sur
1 500 d'entre elles permettra de mesurer le transfert
des écogestes du milieu scolaire vers les ménages.
QuellQuelleses estest llaa datdatee butbutoiroir pourpour ss’’engengaaggerer dansdans ccettettee
bellbellee aavventurenturee ?? Nous avons repoussé la date limite
d’inscription de la prochaine promotion du challenge
Cube.S au 30 octobre. Les inscriptions dev-raient
idéalement être faites avant le 15 septembre pour que
l’équipe Cube.S puisse mettre en place le challenge,
en particulier s’agissant des consomma-tions. Si vous
n'avez pas le temps de vous inscrire cette année,
l’accompagnement financé par les Certi-ficats
d’Économie d’Énergie (CEE) sera exceptionnel-lement
reconduit pour la promotion 2021/2022.
QuelQuel estest llee ccoûtoût dede ccee prprojetojet ?? Cube.S bénéficie du
dispositif des Certificats d’Économie d’Énergie. Les
outils, kits1 et ressources d'accompagnement sont
payés par le programme. Ne restent à la charge des
établissements que les frais d'inscription (entre 850€
et 1 600€ pour 5 ans) avec possibilité de prise en
charge par la collectivité territoriale.

Plus de 250 établissements
publics et privés se sont lan-
cés dans la course aux écono-
mies d’énergie et à l’éducation
aux écogestes dans le cadre de
ce concours. La 1ère année, une
moyenne de 10% d'écono-
mies d'énergie ont été obser-
vées. N'hésitez plus et rejoi-
gnez le mouvement !

12 | Le Mag des Ogec - #03

1Les établissements bénéficient de kits "ambassadeurs" (mousseur, débitmètre, bande dessinée, stickers, notices sur les écogestes à la
maison) et d'un kit "établissement" (caméra thermique, wattmètres, enregistreurs de CO2). Propos reccueillis par Sophie Pouverreau.

Les  thémat iques
DOMAINES D'EXPERTISES



Fraude bancaire et cybercriminalité :
accroitre la sensibilisation du réseau des
Ogec

Le risque de fraude n’est pas théorique et ne doit pas être un sujet tabou pour les Ogec. En 2019, plus de 7
entreprises sur 10 ont été victimes d'au moins une tentative de fraude, et plus de 1 sur 4 a subi une fraude
avérée1. La perte médiane annuelle occasionnée représente 5% du chiffre d’affaires. Associée à la durée
médiane d’une fraude (18 mois), il est clair qu’une fraude peut mettre en danger une organisation.

UnUn risquerisque quiqui ss''estest ffortortementement acaccrucru
pendant lpendant la crise sa crise sanitanitairairee
Le fonctionnement des fraudeurs
externes consiste généralement à
isoler la victime (emploi de ter-
mes tels que confidentiel, urgent,
utilisation de la flatterie ou de la
menace). Or, cet enfermement a
été rendu plus aisé dans cette pé-
riode où le télétravail a été mis en
place massivement, sans prépara-
tion, et créant, qu’on le veuille ou
non, une rupture des relations
quotidiennes entre salariés.
QuellQuelleses sontsont lleses principprincipaalleses ttyy--
polpologies de frogies de fraude eaude extxterne ?erne ?
Il est possible de téléphoner de
l’étranger en simulant un numéro
de téléphone français, rendant
ainsi impossible toute identifica-
tion de l’émetteur. Une usurpation
d’identité peut aisément être réa-
lisée par mail ou SMS, tout com-
me de faux services d’assistance
technique peuvent solliciter la
prise en main à distance d’un or-
dinateur. L’utilisation de logiciels

espions permet d’obtenir des données confidentielles, par exemple via
le téléchargement d’une pièce jointe infectée. Par ailleurs, les fraudeurs
font preuve de plus en plus de professionnalisme dans leurs courriels.
Contrairement aux escroqueries dites « à la nigériane », où l’on trouve
souvent des fautes qui peuvent éveiller les soupçons, leur orthographe
est généralement irréprochable. Les typologies de fraudes ont évolué
ces 5 dernières années. Outre la médiatique fraude au président, de
laquelle la taille limitée des Ogec les préserve relativement, les spécia-
listes observent de plus en plus de cas d’escroquerie au changement
de RIB qui consiste à usurper l’identité d’un fournisseur afin de deman-
der un changement de domiciliation bancaire vers un nouveau compte
à l’étranger. On observe également le cryptage des données rendues
inaccessibles, avec demande de rançon pour obtenir la clé de décryp-
tage. Les experts conseillent généralement de ne pas céder au chantage
dans la mesure où cela ne garantit pas de récupérer les données per-
dues. Dans 80% des cas, la clé transmise ne fonctionne pas. Par ailleurs,
elle ne supprime pas le virus installé dans le système informatique, qui
peut donc être réactivé.

N'attendez pas qu'il soit trop tard et an-
ticipez les risques de cyberattaque ! (Re)-
découvrez le kit de sensibilisation aux
risques numériques disponible sur le site
du gouvernement à l'adresse suivante :
cybermalveillance.gouv.fr

Les  thémat iques
DOMAINES D’EXPERTISES Comptabilité & gestion
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1https://www.eulerhermes.fr/assurance-fraude.html



Comptabilité & gestion

CComment se promment se prépépararer ?er ?
Les dispositifs ayant permis de déjouer les tentatives
de fraude sont la réaction ou l’initiative humaine dans
51% des cas et les procédures de contrôle inter-ne
(32%). Le dispositif technique complète ce pano-rama
(17%). Il convient donc de miser avant tout sur la
prévention pour ralentir l'essor de ces fraudes. Ci-
tons comme bonnes pratiques : sensibiliser réguliè-
rement l'ensemble des employés des services comp-
tables, trésorerie, secrétariat et standard, aux diffé-
rents types d'escroqueries et informer systématique-
ment les remplaçants sur ces postes ; instaurer des
procédures de vérifications et de signatures multi-

ples en particulier en cas de paiements internatio-
naux, totalement inhabituels dans notre environne-
ment ; rompre la chaîne des mails pour les courriers
se rapportant à des virements en saisissant l'adresse
du donneur d'ordre soi-même ; mettre à jour les lo-
giciels et les antivirus ; sécuriser les mots de passe et
sauvegarder les données. En cas de doute, prendre

contact directement avec le donneur d’ordre interne
à l’Ogec ou externe (fournisseur par exemple), noter
qu’une banque ne sollicitera jamais la diffusion de
codes d’accès confidentiels par l’intermédiaire de ses
services ou collaborateurs. En cas de tentative
d’escroquerie détectée, il convient d’alerter en inter-
ne, plusieurs collaborateurs pouvant avoir été ciblés
ou la même tentative pouvant être réitérée plusieurs
semaines ou mois après la première ; de déposer
une plainte auprès des services de police et de gen-
darmerie en apportant un maximum d'éléments. Un
dépôt de plainte rapide permet d'optimiser les chan-
ces de récupérer les fonds escroqués ; de demander
immédiatement à la banque le retour des fonds si le
transfert a déjà eu lieu. Il est à noter que la plupart
des banques proposent des services de sécurisation
des moyens de paiement : détection informatique
des mouvements anormaux, service permettant de
vérifier la concordance de l’IBAN et du titulaire du
compte. Vous pouvez vous rapprocher de votre ban-
que pour obtenir plus d’informations sur le sujet.

Ayez dès à présent le réflexe
Isidoor ! En effet, l'application
ISI Data vous tient informé(e)
des dernières règlementations
en vigueur, des derniers con-
seils en cybersécutité et intè-
gre une fonctionnalité qui
vous permet d'effectuer votre
propre diagnostic "sécurité
des données"

14 | Le Mag des Ogec - #03
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La crise du Covid a montré que les chefs d'établissement et
les présidents d'Ogec étaient souvent démunis face aux sol-
licitations de leurs sociétés de restauration collective (SRC)
: facturation de frais fixes incompressibles, renégociation de
contrat, fourniture d'une offre alternative depuis le 11 mai.
Comment y répondre ?

WWebinarebinar NoNo..1.1. CCommentomment rrépon-drépon-dree
àà uneune ffacturacturationation dede frfraisais fi-xfi-xeses
incincomprompresessiblsibles ?es ?
Cette première vidéo, qui dure ap-
proximativement une heure, vous
propose une méthode simple pour
évaluer un montant de frais fixes
incompressibles (FFI) au cou-vert.
Elle s'appuie sur une étude
réalisée avec l'aide d'un consul-
tant en restauration, qui décom-
pose le coût du repas de 5 établis-
sements représentatifs de notre
réseau. Il ne s'agit pas d'une re-
commandation de la Fédération
des Ogec. Chaque Ogec est invité
à négocier librement, et au regard
de son contrat, le dédommage-
ment éventuel de son prestataire
de restauration.

La fermeture brutale des établis-
sements scolaires, leur réouvertu-
re avec des effectifs restreints et
les protocoles sanitaires ont em-
pêché les contrats de restauration
scolaire de s'appliquer dans les
conditions habituelles. Les socié-
tés de restauration scolaire ont pu
vous solliciter pour

demander un dédommagement
compte tenu de la baisse de la
fréquentation ou alors pour s'ac-
corder sur les modalités de pour-
suite du contrat. Pour vous aider à
répondre aux sollicitations de vo-
tre SRC, nousnous vvousous ininvitvitonsons àà rre-e-
ggararderder deuxdeux prprésentésentationsations ccom-om-
mentmentées (vées (voir ci-coir ci-controntre)e).

Webinar No.1 :
comment répondre
à une facturation
de frais fixes
incompressibles ?
Le replay de ce webinar est
disponible sur la plateforme
digitale Isidoor. Vous pouvez
y accéder en cliquant sur la
photo ci-contre ou sur le lien
suivant :
https://infos.isidoor.org/kb/
replay-facturation-de-frais-
fixes-par-les-src-que-faire/
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Covid & restauration
scolaire : conseils pour
gérer votre contrat
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Webinar No.2 : conseils sur les négo-
ciations de contrats avec les sociétés
de restauration collective (SRC)

Si les négociations sont difficiles ou n'aboutissent pas à une offre
concluante, demandez un audit de votre contrat

Si chaque contrat est différent et doit être attentive-
ment examiné avant l’ouverture des négociations,
nous vous proposons, via ce webinar d’une durée
d'une heure environ, une méthodologie ainsi que des
clés pour vous aider à répondre aux sollicita-tions de
votre prestataire. Cette vidéo vous éclaire notamment
sur les points suivants :
Mon contrat prévoit-il des clauses de renégociation ?
Cette renégociation est-elle justifiée ?
Quelle posture adopter ?
Quelles sont les issues possibles des négociations ?
Quelles sont les options à privilégier en cas de bais-
se de la fréquentation ?
Quelles sont les thématiques à étudier ?

Il est parfois pertinent de remettre à plat votre con-
trat de restauration, notamment s'il n’y a pas eu de
mise en concurrence depuis plus de cinq ans. Il est
préférable pour une société de restauration de met-
tre à niveau un contrat plutôt que de risquer un ap-
pel d'offres (coûteux, risque de perdre le contrat).

Un audit de votre contrat1, rapide et à distance, vous
permettra de savoir si votre contrat est obsolète ou
s'il est surévalué financièrement. Il vous proposera
des arguments pour mettre à niveau votre contrat. Le
coût de cette prestation est relativement faible et vi-
te amorti par les gains obtenus.

Webinar No.2 : conseils pour
négocier votre contrat de
restauration avec votre SRC
Le replay de ce webinar est disponible sur
la platerforme digitale Isidoor. Vous pouvez y
accéder en cliquant sur la photo ci-contre ou
sur le lien suivant :
https:/https://bit/bit.l.ly/3y/31P1PvSvS2211

Les  thémat iques
DOMAINES D’EXPERTISES Comptabilité & gestion

16 | Le Mag des Ogec - #03
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Les pertes importantes subies par les SRC pendant la période du Covid-19 font
craindre des renégociations de contrats en la défaveur des Ogec (blocage des
contrats sur plusieurs années, hausses tarifaires, etc.). Ces demandes ne seront
pas justifiées lorsque les contrats sont surévalués financièrement. Comment
"challenger" efficacement le prix de la prestation ?

Pourquoi un contrat ancien
de restauration (contrat
signé depuis plus de 5 ans)
est-il souvent surévalué
financièrement ?

Olivier Ohanian

Consultant Deli Conseil

deliconseil@gmail.com

UU tataire n'hésite pourtant pas à solliciter l'établisse-
ment en cas de modification de la loi en sa défaveur
(35h). Un contrat est surévalué parce que les prix
peuvent inclure des charges échues : le surcoût de
salariés anciens partis en retraite, remplacés par des
salariés plus jeunes, ou lorsque des investissements
réalisés par la SRC ont fini d'être amortis. La suréva-
luation peut encore être due à l’organisation du per-
sonnel qui a été optimisée suite à une restructura-
tion des cuisines ou de la distribution par exemple.
Les gains de productivité générés ne sont pas tou-
jours répercutés dans le prix du repas. Enfin, parce
que les marges arrière de la SRC ont augmenté. Ces
marges arrière constituent une rémunération indi-
recte pour la SRC. Versées par les fournisseurs de
denrées en fonction du volume d'achats, elles peu-
vent atteindre jusqu'à 35% de la dépense annuelle.
Si les contrats sont trop anciens, il n'y a probable-
ment pas de restitution de ces marges à l'établisse-
ment. En résumé, un contrat de restauration de plus
de 5 ans est potentiellement obsolète et nécessite
une mise à niveau avec le prestataire. Une analyse
basée sur ces points vous guidera pour renégocier.

au couvert. Il peut être surévalué parce que les aug-
mentations tarifaires annuelles ne sont pas toujours
le reflet de la réalité. Elles ne tiennent pas compte de
certaines exonérations de charges telles que les ré-
ductions Fillon (réduction de charges patronales pour
les bas salaires) ou le CICE1. Notons que le pres-

n contrat ancien est souvent
financièrement surévalué parce
que la fréquentation a augmen-
té au fil des années : les frais fi-
xes sont amortis sur un plus
grand nombre de couverts, ils
devraient donc être plus faibles
au
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Depuis le 30 avril, le réseau ADERE a mis en place un
dispositif solidaire et exceptionnel afin de proposer des
produits de protection individuelle avec des condition-
nements raisonnables, conscient que les quantités exi-
gées pour passer commande sont souvent très impor-
tantes pour ses structures adhérentes. Il a passé une
commande importante de masques en tissu, masques
barrière, masques chirurgicaux, gants jetables, blouses,
charlottes, etc. Des bénévoles recolisent ces produits
afin de répondre aux besoins de toutes les structures,
quelle que soit leur taille. Chaque article est revendu à
prix coûtant : le réseau ADERE prend à sa charge les frais
d'emballage ainsi que les frais de port. À ce jour, 500
structures adhérentes ont bénéficié de cette action.

Grâce à ses 60
gammes de
produits, l'offre
d'U.N.ADERE est
adaptée aux
besoins des Ogec

U.N.ADERE organise une
action solidaire1

U.N.ADERE, une
centrale de
réferencement
associative au
service des Ogec
Construite autour de valeurs
fortes, U.N.ADERE est une
centrale de référencement
associative composée d'as-
sociations régionales : les
ADERE. Sa raison d'être ? Sé-
lectionner des fournisseurs
et négocier des conditions
d'achat au niveau national,
pour le compte de ses adhé-
rents, acteurs de l'économie
sociale et solidaire. C'est
dans cet esprit qu'en octo-
bre 2019, la Fédération des
Ogec et U.N.ADERE ont signé
une convention de coopéra-
tion dont l'un des objectifs
est de promouvoir l'offre
d'U.N.ADERE.

Les  thémat iques
DOMAINES D’EXPERTISES Comptabilité & gestion

18 | Le Mag des Ogec - #03

ArticlArticle ise issu du csu du communiqué de prommuniqué de presesse d'Use d'U.N..N.ADEREADERE



Comptabilité & gestion

Les  thémat iques
DOMAINES D'EXPERTISES

Journée Gestion 2020 : nous comptons sur
vous le 14 octobre !

Initialement prévue le 13 mai, la Journée Ges-
tion 2020 a été reportée au 14 octobre. Elle
aura lieu à la Maison de la Chimie, en plein
coeur de Paris. Dans le contexte de crise que
nous vivons, assurer une bonne gestion n’a
jamais été aussi fondamental pour les Ogec.
Et c'est parce que ce monde bouge que nous
devons ajuster notre gestion dans nos diffé-
rents domaines d'expertise pour assurer l’a-
venir des établissements. Cette journée se
déroulera en 2 temps : des conférences plé-
nières le matin et des ateliers pratiques in-
teractifs l’après-midi. Chacun pourra partici-
per à deux ateliers en s’inscrivant au préa-
lable (places limitées). Pour en savoir + et
vous inscrire : https://bit.ly/JGESTION2020

La crise sanitaire nous a conduits à différer la diffusion de l’observatoire économique pour plusieurs
raisons. La publication de ces résultats, dans un contexte de fortes incertitudes sur les conséquences
financières de la crise, aurait probablement suscité une certaine perplexité. La crise est survenue en
cours de traitement des dossiers comptables par les fédérations départementales et régionales. Plu-
sieurs d’entre vous nous ont néanmoins sollicités pour avoir les conclusions de ce document de syn-
thèse. Le document qui paraitra très prochainement reprend les chiffres ainsi que les tendances clés
de l'année scolaire 2018-2019 qui sont à mettre en perspective avec l’actualité. Si la préocupation im-
médiate, habituelle mais renforcée en cette période de crise, est de sécuriser le financement des ac-
tivités courantes des établissements, il ne faut pas perdre de vue la nécessité de programmer et de
réaliser les investissements nécessaires à leur pérennité. Les Ogec ont des défis économiques à rele-
ver et des projets structurants à mener : ils peuvent compter sur la force et la solidarité du réseau !

Observatoire économique 2018-2019 : un
bilan favorable à l'épreuve de la crise
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Social & RH

En ce moment difficile et inédit, il est important de rappeler
que le fonds social EEP Solidarité peut allouer une aide fi-
nancière exceptionnelle et ponctuelle aux salariés, aux en-
seignants agents publics et aux ayants-droit. Quelles sont les
modalités pour bénéficier de cette aide ? Comment pré-parer
votre dossier et à qui l'envoyer ?

revenus du fait de la cessation
d’activité d’un conjoint autoentre-
preneur ou encore de prises en
charge de frais divers d’un ascen-
dant de nationalité étrangère con-
finé en France. Ces dossiers n’ont
pas pu donner lieu à une prise en
charge ou au versement d’une ai-
de de secours car ce n’est pas
l’objet du fonds social EEP Solida-
rité. Aussi, nous vous remercions
d’être vigilant quant au motif que
vous évoquerez lors de votre de-
mande d’aide. Pour plus de détail,
nous vous invitons à consulter la
communication du fonds social
EEP Solidarité. Renseignez bien le
dossier1 de demande d’aide et en-
voyez-le à l’adresse suivante :
ffondsondssociasocial@brl@branche-eepanche-eep..ororgg

Le motif de la demande d’aide doit
s’inscrire dans les domaines
d’intervention du fonds social EEP
Solidarité soit les frais engendrés
suite à une maladie, à un décès, à
l’accompagnement d’une person-
ne en situation de handicap ou
d'un retour à l’emploi après une
longue maladie, ou encore l'aide

à la scolarisation des enfants. De-
puis mi-mars, le fonds social EEP
Solidarité a étudié un nombre de
demandes dont les motifs étaient
une aide financière pour la prise
en charge de prêts étudiants, de
factures de courses alimentaires,
de quittances de loyers, d'indem-
nisations de remplacement de

Notre partenaire
Malakoff Médéric
propose un
dispositif spécial
Covid-19
Le dispositif « Covid-19 » de
Malakoff Médéric Retraite est
opérationnel. Les per-
sonnels Ogec et les ensei-
gnants confrontés à une si-
tuation de vie difficile peu-
vent bénéficier de ce dispo-
sitif en appelant le 3996 et en
précisant : « à vos côtés ».
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Salariés en difficulté : le
fonds EEP Solidarité
peut les aider
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1Accompagné des pièces justificatives demandées
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Une nouvelle mesure sociale voit le jour pour les sala-
riés en portabilité ! Certains salariés qui sont rentrés
dans le dispositif de portabilité vont voir leurs droits
EEP Santé prolongés jusqu'au 30 septembre 2020. La
prolongation des droits des portés vaut pour tous ceux
qui sont arrivés en fin de droit à portabilité à compter
du 1er mars. L'établissement n'aura aucune gestion ad-
ministrative à accomplir puisque les salariés concernés
seront directement contactés par les assureurs. Ces der-
niers informeront leurs bénéficiaires de cette mesure
sociale. Pour rappel, la portabilité permet aux anciens
salariés qui ont droit à l’allocation chômage de bénéfi-
cier de la continuité de leur couverture santé et prévo-
yance à titre gratuit et ce, pendant maximum 12 mois.

Prolongation des
droits EEP Santé
pour les salariés
en portabilité
jusqu'au 30
septembre 2020

Mesure sociale pour les
salariés portés

Prolongation
exceptionnelle des
droits EEP Santé
pour les salariés
en portabilité!
La commission CPN EEP
Santé a décidé que les sala-
riés dont les droits à main-
tien de couverture frais de
santé sont arrivés à éché-
ance entre le 1er mars 2020 et
le 31 août 2020 vont bénéfi-
cier d'une prolongation du
dispositif de portabilité EEP
Santé jusqu’au 30 septem-
bre 2020 dès lors qu’ils peu-
vent toujours justifier des
droits ouverts par le régime
d'assurance chômage. La
commission a souhaité sou-
tenir les salariés n'ayant pas
pu trouver un emploi du fait
du confinement lié à la crise
Covid-19.
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Formation professionnelle : commission
de certification CQP EVS1 & CQP CVS2

Dans le cadre de la formation continue et des parcours de certification professionnelle mis en place par
la branche, de nombreux jurys techniques ont eu lieu depuis juin 2019 au sein de nos organismes de for-
mation habilités (ARES, IFD, IFEAP, CREFI). L’ensemble des candidats qui sont passés en jury technique
étaient ainsi dans l’attente de la commission de certification.

La commission de certification qui
s'est tenue mi-juin 2020 a ainsi pu
étudier les dossiers des 215 candi-
dats qui s'étaient inscrits à une
formation continue certifiante et
délivrer les avis de validation.
Nous tenons à remercier l’ensem-
ble des membres de la commis-
sion pour cet important travail
d'instruction de dossiers CQP. Le
bilan est présenté ci-dessous :
CCQP EVQP EVSS : 88 certifications totales

et 4 certifications partielles ;
CCQPQP CVCVSS :: 100 certifications tota-
les, 21 certifications partielles et 2
ajournements.
Les prochains jurys techniques
sont prévus pour le 7 juillet 2020

avec Actiformation et le 10 juillet
2020 avec le CREFI. La prochaine
commission de certification aura
quant à elle lieu le 15 septembre
2020. Nous sommes heureux de
cette reprise d’activité.

ArticlArticle re rédigédigé pé par Lar Leslieeslie
Ben GuigBen Guigui, aui, asssistsistantantee
dédévveleloppement desoppement des
ccompétompétencences en chares en charggee
des cdes certificertifications pour lations pour laa
FFédérédération des Ogation des Ogecec
© Adobe Stock

Qu'est-ce qui conditionne la
réussite ? La capacité à soutenir un
effort continu (Henry Ford)

1CQP EVS : certificat de qualification professionnelle éducateur de vie scolaire
2CQP CVS : certificat de qualification professionnelle coordinateur de vie scolaire
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Fruit de deux ans de travail, auxquels la Fédération des Ogec a parti-
cipé, la nouvelle réglementation comptable du secteur non-lucratif
publiée par l’Autorité des normes comptables entre en vigueur.

Ce grand angle vous présente les nouveautés de cette réforme visant
à harmoniser les pratiques comptables et renforcer la transparence
des comptes des associations. La nomenclature comptable 2020, qui
intègre les nouveautés du règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018,
comporte plusieurs changements significatifs pour les Ogec.

Nomenclature
comptable 2020



Nouveau plan comptable sectoriel 2020 :
nouvelle étape d'une longue histoire
adaptant le plan comptable général (PCG)

L'édition 2020 de la nomenclature comptable de l’Enseignement catholique associé à l’État par contrat
entrera en vigueur le 1er septembre 2020, intégrant notamment la nouvelle réglementation comptable du
secteur non lucratif et la réforme de l’apprentissage (publiées fin 2018). Depuis l’édition de la 1ère no-
menclature comptable en 2005, le chemin vers la normalisation comptable s'est resserré.

Le plan comptable 2016 s'appliquera une dernière fois pour l’exercice
2019-2020. Celui-ci a été le fruit de l’adaptation sectorielle du plan
comptable général (PCG) né du règlement 2014-03 de l’ANC1 paru au
Journal Officiel le 5 juin 2014. La Fédération des Ogec a toujours recom-
mandé de tenir une comptabilité d’engagement respectant le plan
comptable du secteur afin d’assurer un réel suivi de gestion des éta-
blissements scolaires, facilité par l’utilisation de l’application de diag-
nostic financier Indices intégrée dans ISI Gestion. Cette démarche était
soutenue par un plan édité en juillet 2005, adapté au secteur, et dont
l’utilisation n'était que recommandée à l'époque.

Une évolution comptable nécessaire
adaptée aux besoins du secteur de
l'Enseignement catholique

La révision du plan comptable ainsi que la prise en
compte des besoins des établissements agricoles
avaient déjà conduit à une réadaptation des comp-
tes utilisés, introduisant des notions analytiques s’é-
loignant du principe de base de comptabilisation des
charges et produits par nature. L’opportunité de re-
fonte du plan comptable sectoriel adapté au nou-
veau plan comptable général de 2014 a conduit la

Un plan comptable de poche sous forme de dé-
pliant sera distribué à la Journée Gestion qui
aura lieu à la Maison de la Chimie le 14 octobre.
Cette version annule et remplace la précédente.

[  LE  GRAND ANGLE  ]
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Une mise aux normes fondamentale
qui permet d'assurer une bonne ges-
tion des établissements scolaires

Un plan comptable sectoriel devenu obligatoire pour les Ogec et fortement
recommandé aux organismes proches de l'Enseignement catholique

Fédération des Ogec à lancer un grand chantier qui
a abouti à la nomenclature comptable de l’Enseigne-
ment catholique sous contrat avec l’État en 2016. Ce
plan comptable sectoriel a été conçu avec un res-
pect accru des principes comptables généraux ren-
voyant à l'informatique l’exploitation analytique des
écritures et dans le but de préparer l’évolution vers
un plan conforme à la refonte attendue du règle-
ment CRC 99-01 relatif au secteur associatif. En 2019,
un nouveau chantier d’adaptation du plan compta-
ble sectoriel a été conduit par la fédération afin de
prendre en compte le règlement ANC 2018-06 du 5
décembre 2018 relatif aux comptes annuels des per-
sonnes morales de droit privé à but non lucratif mais

également les besoins de l’enseignement agricole et
l’évolution des réglementations de la formation pro-
fessionnelle continue et de l’apprentissage. L’édition
2020 de la nomenclature comptable de l’Enseigne-
ment catholique associé à l’Etat par contrat est d’ap-
plication obligatoire aux exercices ouverts à compter

du 1er janvier 2020, soit pour les Ogec à compter du
1er septembre 2020. Le nouveau plan comptable est
obligatoire pour tous les Ogec selon l'article 10 des
statuts-types Ogec : "Il est tenu une comptabilité
conforme à la législation en vigueur et au plan
comptable adapté à l'Enseignement privé [...]".

Plan comptable : quelles sont
les applications du nouveau
plan comptable 2020 ?
Ce plan est fortement recommandé aux or-
ganismes qui travaillent avec l'Enseignement
catholique : les fondations, les organismes de
formationcontinue, lescentresde forma-tion
par apprentissage (CFA), etc.

[  LE  GRAND ANGLE  ]
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La réforme du plan comptable s’applique à
la Fédération des Ogec

Avec les comptes des exercices qui s’ouvrent le 1er septembre 2020, la Fédération des Ogec rejoint les
grands mouvements associatifs français qui mettent en œuvre la réforme du plan comptable des asso-
ciations et fondations. Elle vient de déployer sur tous ses territoires un formidable programme de for-
mations pour accompagner les Ogec vers cette transition qui n’arrive qu’une fois tous les vingt ans.

Le règlement ANC n° 2018-06 du
5 décembre 2018 a été homologué
par le ministère de l’économie et
des finances le 30 décembre 2018.
Après sa publication, il s’applique
aux exercices ouverts à compter
du 1er janvier 2020. Ce délai a per-
mis à des fédérations et associa-
tions, tels que les Ogec, de se pré-
parer à sa mise en œuvre. La pre-
mière application du futur règle-
ment constitue un changement de
méthode comptable qu’il con-
viendra d’apprécier, d'évaluer et
sur lequel chaque association
adhérente devra fournir des expli-
cations dans l’annexe. Les diffé-
rentes entités concernées par cet-
te règlementation comptable ap-
pliquent depuis une vingtaine
d’années les dispositions d’un
texte qui avait été publié le 16 fé-
vrier 1999. L’évolution des prati-
ques comptables nationales et in-
ternationales avait rendu néces-
saire ce toilettage et cette moder-
nisation des dispositions

comptables applicables au secteur associatif. Sans entrer dans le détail,
il convient de souligner que de nombreux points viendront modifier le
quotidien des gestionnaires d’établissements à compter de sa mise en
œuvre. Son adaptation à l’activité de l’enseignement privé catholique
se concrétise par la publication d’une nomenclature comptable dont
l'application par les Ogec est obligatoire en vertu de leurs statuts. Elle
prend en compte la réforme de l’apprentissage issue de la loi du 5 sep-
tembre 2018 et les spécificités de l’enseignement agricole. Un support
de formation détaillé en précise les modalités d’application. Le règle-
ment définit les fonds propres d’une entité du secteur non lucratif. S’il
apporte des précisions sur la notion de projet défini, le vocabulaire des
rubriques est adapté pour être rendu applicable à toutes natures d’en-
tités (associations ou fondations, par exemple). La notion de fonds pro-
pres "avec ou sans droit de reprise" est maintenue. Ainsi, la notion de
fonds dédiés est conservée, voire renforcée avec une notion de "fonds
dédiés sur investissements" qui peut être mise en œuvre dans certai-nes
circonstances. Le nouveau règlement supprime le traitement comp-table
spécifique introduit en 1999 qui permettait à une association de

Art. 10 statuts-types Ogec : "Il est tenu
une comptabilité conforme à la législa-
tion en vigueur et au plan comptable
adapté à l'Enseignement privé […].
L’exercice commence le 1er septembre
pour être clôturé le 31 août"

[  LE  GRAND ANGLE  ]

DOMAINES D'EXPERTISES Comptabilité & gestion

26 | Le Mag des Ogec - #03



Comptabilité & gestion

distinguer les subventions d’investissement desti-
nées à financer un bien renouvelable ou non par
l’organisme. Les entités doivent dorénavant appli-
quer les dispositions du plan comptable général
(PCG). Selon le PCG, une subvention d’investissement
peut être comptabilisée soit en produits, soit en sub-
vention d’investissement. Dans ce second cas, con-
formément à l’art. 312-1 du PCG, cette subvention est
reprise en résultat au rythme des amortissements
pratiqués sur les investissements qu’elle
finance. Cette réforme ne sera pas sans conséquences
pour certaines associations dès la 1ère application du
règ-lement qui aborde des précisions

relatives à la définition et aux modalités de mise en
œuvre de différentes caractéristiques comptables de
charges et produits propres au secteur non lucratif.
La mise à jour de la nomenclature comptable des
Ogec intègre également celle du plan comptable gé-
néral, ce qui va contraindre quelque peu les habitu-
des journalières des gestionnaires d'établissements.

Le nouveau règlement décide de supprimer la pré-
sentation des prêts à usage (ou commodats) tant à
l’actif qu'au passif du bilan de l’entité qui bénéficie
d’une telle mise à disposition. Le traitement compta-
ble est désormais celui d’une contribution volontaire
en nature. Le prêt à usage est comptabilisé pour la
valeur estimée du loyer annuel comme une presta-
tion en nature, en contrepartie d’une mise à disposi-
tion gratuite de locaux. Les entités concernées par
ce changement devront communiquer sur cette rubri-
que dans leur annexe. Ce qu’il faut retenir de ce nou-
veau règlement, c'est qu’il comporte de nombreuses
dispositions impliquant des ajustements qui auront
une incidence sur la présentation des comptes des
entités à but non lucratif à partir de 2020. La mise en
œuvre de ces nouveautés entrainera des conséquen-
ces en termes de systèmes d'information et d’organi-
sation des procédures des entités concernées, de
présentation et de lecture des états financiers. Une
mise à jour des connaissances des acteurs compta-
bles du secteur est incontournable.

Ce nouveau règlement précise
certaines charges et produits
spécifiques : aides financières
versées, contributions finan-
cières reçues, concours finan-
ciers publics, cotisations (avec
ou sans contrepartie), subven-
tions d’exploitation et conven-
tions de parrainage, de mécé-
nat, de produit-partage.
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La distinction entre biens renouvelables par l’entité
et biens non renouvelables est rendue caduque. À
compter du 1er septembre 2020, les Ogec devront ap-
pliquer les dispositions du règlement ANC 2014-03
relatif au plan comptable général (PCG) qui laisse le
choix entre deux méthodes :
- 1e méthode : les subventions d’investissement sont
comptabilisées immédiatement en produits excep-
tionnels
- 2e méthode : elles sont inscrites en fonds propres
et reprises en produits exceptionnels de façon éche-
lonnée, au rythme des amortissements des biens
subventionnés. Il s’agit d’un choix de méthode
comptable applicable de façon constante qui sera
indiqué dans l’annexe lors de la première applica-

tion. Le mode de comptabilisation des subventions
d’investissement prévu par le PCG est le suivant :
• Le compte 131 "Subventions d'équipement" ou le
compte 138 "Autres subventions d'investissement" est
crédité de la subvention par le débit d'un compte de
tiers ou d'un compte financier.
• Le compte 139 "Subventions d'investissement ins-
crites au compte de résultat" est débité par le crédit
du compte 777 "Quote-part des subventions d'inves-
tissement virée au résultat de l'exercice".
• Les comptes 131 ou 138 et 139 sont soldés l'un par
l'autre, lorsque le crédit du premier est égal au débit
du deuxième.
Lorsque la subvention d’investissement est assortie
de conditions d’utilisation, précisées dans l’acte at-
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Subventions d’investissement :
les nouvelles dispositions du règlement
ANC 2018-06
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tributif ou dans la convention, il convient de les exa-
miner avec attention afin d’appréhender le traite-
ment comptable approprié :
• Si la subvention doit être restituée en cas de non-
respect par l’entité de certaines conditions fixées
dans l’acte, alors il s’agit de conditions résolutoires.
C’est, par exemple, le cas lorsque le financeur prévoit
une clause liée à l’utilisation et à la durée de conser-
vation des biens subventionnés et/ou de rembour-
sement en cas de cessation de l’activité concernée,
de dissolution de l’association ou de fusion avec une
autre structure. Une condition résolutoire n’empêche
pas la comptabilisation de la subvention dès sa noti-

fication. Tout risque de reversement doit faire l'objet
d'une provision dès que les conditions
d'attribution cessent d'être remplies ou ne sont
remplies que par-
tiellement.
• Si la subvention est attribuée lorsque l’entité aura
rempli certaines conditions, alors il s’agit de condi-
tions suspensives. Par exemple, c’est le cas

d'une condition d’obtention d’un cofinancement.
Dans ce cas, la subvention n’est acquise et compta-
bilisée que lorsque les conditions sont levées. Il est
à noter que la réalisation de la condition suspensive
doit être appréciée à la date de clôture de l’exercice
et non à la date d’arrêté des comptes.
CCommentomment trtraitaiterer lleses subsubvventionsentions d’ind’invvestisestisse-se-mentment
prprésentésenteses dansdans lleses ccomptompteses desdes OgOgecec auau 11erer

septseptembrembree 20202020 ?? Si la subvention correspond au
financement d’un bien totalement amorti, le compte
1026 ou 1036 sera soldé par le crédit du compte "re-
port à nouveau". Si la subvention correspond au fi-
nancement d’un bien en cours d’amortissement, il
conviendra d’opérer le traitement suivant :
• Solder le compte 1026 ou 1036 par la contrepartie du
compte 131
• Constater en report à nouveau la reprise cumulée
de la subvention d’investissement qui aurait été pra-
tiquée si la nouvelle méthode avait été appliquée
depuis l’origine (schéma comptable : compte 139 au
débit / compte 110 au crédit). Bien qu’il soit difficile

Traitement des subventions
d’investissement au 1er sep-
tembre 2020 : traitement ré-
trospectif. Pour chaque sub-
vention d’investissement, il
faut reconstituer le traitement
comptable qui aurait été pra-
tiqué depuis l’origine, selon
que le bien financé est totale-
ment amorti ou non.
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Comment traiter une subvention liée
au financement d'un bien en cours
d'amortissement ?

Les modifications devront faire l'objet de mentions et tableaux dans
l'annexe aux comptes annuels

de refaire le lien entre toutes les subventions d’in-
vestissement comptabilisées en fonds associatifs
(1026 et 1036) et les immobilisations financées par
celles-ci, c’est une étape incontournable à franchir.
Par ailleurs, il conviendra d’établir les plans de repri-
se au résultat de toutes les subventions d’investis-
sement et d’assurer dans le temps le lien entre ces
plans et la vie de l’immobilisation elle-même (mise
au rebut totale ou partielle, changement de plan d’a-
mortissement...). Enfin, l’effet sur le résultat de l’Ogec
est à anticiper : le nouveau traitement comptable fe-
ra apparaître des produits exceptionnels qui amélio-
reront le résultat de l’Ogec alors qu’ils n’ont aucun
impact sur sa capacité d’autofinancement (CAF). Seul

l’encaissement de la subvention a un impact sur la
trésorerie de l’Ogec et ce, quel que soit le traitement
comptable retenu. Afin de conclure cet article, rappe-
lons qu’il faudra inscrire en annexe une information
détaillée tant sur la méthode comptable retenue que
sur le suivi des subventions d’investissement anté-

rieurement perçues et le montant des subventions
octroyées dans l’exercice en distinguant, d’une part,
la nature de la subvention (d’exploitation ou d’inves-
tissement), et d’autre part, les différentes catégories
de financeurs (État, collectivités territoriales, autres).

Annexe des comptes :
cas d'une suvention octroyée
par une collectivité locale
Lorsqu’une subvention d’investissement est
assortie d’un droit de reprise par la collecti-
vité qui l’a octroyée, il faut mentionner cette
éventualité dans l’annexe. Le droit de reprise
est un passif éventuel.

[  LE  GRAND ANGLE  ]

DOMAINES D'EXPERTISES Comptabilité & gestion

30 | Le Mag des Ogec - #03

ArticlArticle re rédigédigé pé par Jear Jean-Baptistan-Baptiste Goutte Gouttenoirenoiree, a, asssociésocié, r, responsesponsablable nationae national du sectl du secteur de leur de l’E’Enseignement cnseignement catholique - KPatholique - KPMMGG

© Adobe Stock

© Adobe Stock



Comptabilité & gestion

[  LE  GRAND ANGLE  ]

DOMAINES D'EXPERTISES

Concours publics : une nouvelle notion
pour les entités à but non lucratif

Issue du règlement ANC 2018-06, cette nouvelle notion est un langage commun pour dé-
signer les financements publics à caractère obligatoire. Cette nouvelle catégorie de pro-
duits, définie par l’article 142.9 du règlement ANC du 5 décembre 2018, sert à enregistrer
les financements publics qui ne sont pas des subventions, tels que les reversements de
participations, contributions ou taxes par un organisme collecteur.

Un concours public est un financement public revêtant un caractère
obligatoire car son versement résulte de l’application d’un règlement ou
d'une loi. À compter du 1er septembre 2020, les Ogec comptabilise-ront
ces financements publics obligatoires en produits dans les nou-veaux
comptes 73 "concours publics". De multiples financements reçus par les
établissements scolaires sont concernés comme les forfaits d’externat
(735), en application du code de l’éducation ; les finance-ments des
formations par apprentissage (734) avec notamment les coûts contrats,
versés par les Opco, dont les niveaux de prise en charge sont fixés
par les branches et prenant en compte les recommandations de France
Compétences (7341) ; le financement par la taxe d’apprentis-sage des
formations initiales technologiques et professionnelles (hors
apprentissage) (733), correspondant au solde de 13% de la taxe d’ap-
prentissage qui peut être perçu par les lycées d’enseignement techno-
logique et professionnel pour leurs filières hors apprentissage ; les ai-
des à l’emploi (731) ; les aides au développement des compétences ver-
sées par les Opco pour les entreprises de moins de 50 salariés (732) ; les
concours publics de l’État relatifs à l’enseignement agricole (737 et 738).

Le nouveau
règlement
comptable précise
la notion de
"concours publics"
Un concours public est une
contribution financière ap-
portée par une autorité ad-
ministrative en application
d’un dispositif législatif ou
réglementaire (par opposi-
tion à une subvention qui est
attribuée de façon facul-
tative et fait l'objet d’une dé-
cision particulière).
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Qu’Qu’estest-c-cee qu’unequ’une ccontributionontribution vvololontontairairee enen natu-rnatu-ree
(CVN)(CVN) ?? La typologie des contributions volontaires en
nature prévue par le nouveau règlement compta-ble
du secteur non-lucratif est la suivante :
• Dons en nature (donc non financiers) : l’association
reçoit gratuitement du matériel, un véhicule, du mo-
bilier, des marchandises, pour son usage propre ou
pour le redistribuer ;
• Prestations en nature : l’association bénéficie de
moyens humains ou matériels mis à sa disposition
par une entreprise ou une collectivité territoriale
(mécénat de compétences, utilisation gratuite de
matériel ou d’infrastructures) ;
• Bénévolat : il s’agit d’un travail effectué à titre gra-
cieux, un don de temps librement consenti et gratuit.

QuandQuand ccomptomptabiliserabiliser lleses ccontributionsontributions vvololontontai-rai-reses
enen naturnaturee ?? La comptabilisation des contribu-tions
volontaires en nature est exigée par le nouveau
règlement comptable lorsque les deux conditions
suivantes sont réunies :
• Si elles représentent des éléments essentiels à la
compréhension de l'activité de l'association ;
• Si l'association est en mesure de recenser et de va-
loriser les contributions volontaires en nature. Tou-
tes les contributions volontaires en nature ne peu-
vent pas pour autant apparaître dans la comptabilité
de votre association. Seules les contributions signifi-
catives, quantifiables et valorisables doivent être
prises en compte. Par exemple, les dons de gâteaux
pour financer les voyages scolaires ne sont générale-
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Valoriser les contributions volontaires en
nature pour mettre en lumière
l'investissement associatif
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ment pas significatifs pour l’économie d’un Ogec. La
principale difficulté consiste à décompter les temps
passés par les bénévoles et à leur appliquer un équi-
valent financier.
PPourourquoiquoi estest-c-cee utilutilee pourpour lleses ététablisablissementssements
scscololairaireses ?? Chez Fideliance, nous sommes convain-
cus que faire figurer les contributions volontaires en
nature dans les comptes de l'association a une im-
portance primordiale pour plusieurs raisons :
• Connaître les coûts globaux de l’association : com-
bien coûteraient les activités si certaines ressources
n’étaient pas gratuites ?
• Rendre compte de l’ensemble des ressources "pro-

pres" de l’association : cette information peut être
déterminante dans les relations avec les financeurs
potentiels (collectivités publiques, institutions, ban-
ques, donateurs, etc.) ;
• Mettre en évidence l’importance du bénévolat pour
le fonctionnement de l’association et se poser la
question de sa pérennité ;

• Mettre en parallèle le fonctionnement de l’établis-
sement avec le nombre réel de personnes mobili-
sées à son service.
CCombienombien vvautaut llee bénébénévvololatat ?? Il n’existe pas de texte
normatif fixant la manière de valoriser comptable-
ment le bénévolat. Plusieurs méthodes comptables
sont utilisées habituellement. Il s’agit par exemple
du coût horaire du SMIC (notamment pour les mis-
sions de bénévolat ne requérant aucune qualifica-
tion professionnelle) mais aussi de la valeur de rem-
placement, c’est-à-dire ce qu’aurait coûté la mission
si elle avait été effectuée par un professionnel.
QuellQuellee vvaalleureur pourpour lleses donsdons enen naturnaturee ?? Contraire-
ment au bénévolat, les règles sont plus claires en
matière de valorisation des dons en nature. Ainsi, il
existe deux cas de figure :
• Lorsqu’il est effectué par un particulier, le don doit
être valorisé à la hauteur de la somme d’argent que
le donateur aurait obtenue s’il avait vendu l’objet, au
lieu de le céder gratuitement à l'association. Cette
somme est laissée à l’appréciation du donateur.

D'un point de vue comptable,
il faudra utiliser les comptes
de classe 8 (comptes
spéciaux) qui correspondent
aux engagements donnés et
reçus par une entreprise : ils
apparaissent au pied du
compte de résultat mais n'ont
aucun impact sur le résultat
de l'Ogec lui-même.
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Faire figurer les contributions volon-
taires en nature dans les comptes de
l'Ogec revêt un caractère important

"Tout ce que vous faites, faites-le de bon coeur, comme pour le Seigneur et
non pour des hommes [...]" (Colossiens 3 : 23)

• Lorsque le don est effectué par une entreprise, il
doit être valorisé à la hauteur des sommes engagées
par l’entreprise donatrice pour acquérir (le cas éché-
ant, produire) et stocker l’objet du don ; si l'associa-
tion est éligible, elle peut émettre un reçu fiscal, à
hauteur de la valorisation du don. À noter, il est déc-
onseillé pour les Ogec d’émettre des reçus fiscaux.
QuellQuellee vvaalleureur pourpour lleses prprestestationsations enen naturnaturee ?? Là
encore, il existe plusieurs cas de figure :
• Si l’association bénéficie d’une prestation de servi-
ces, celle-ci doit être valorisée à la hauteur de l’en-
semble des coûts supportés par l’entreprise ou la
personne qui fournit le service gratuitement ;
• Si l’association bénéficie d’une mise à disposition

de personnel, celle-ci doit être valorisée à la hauteur
de la somme des rémunérations et charges sociales
qui correspondent à l’emploi. La somme est calculée
par l'employeur, sous sa responsabilité ;
• Enfin, pour valoriser les prêts à titre gracieux de ter-
rain, local ou matériel, la valeur à prendre en compte

correspond à la somme d'argent que le prêteur au-
rait perçue s'il avait signé un contrat de location de
matériel ou un bail sur le terrain ou le local qu’il met
à disposition. Afin de valoriser les prêts à usage de
locaux, les Ogec disposent de la notion d’équivalent
loyer.

L'évaluation des contributions
volontaires en nature : une
réalité économique ?
La mention des CVN significatives dans les
états financiers permet de traduire un volu-
me réel d’activité, de déterminer la réalité des
coûts des services rendus et d’évaluer les
budgets nécessaires au fonctionnement.
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Contribution volontaire
Exemple d'une méthode : l'équivalent loyer

Le nouveau plan comptable impose de valoriser les contributions volontaires sauf à jus-
tifier dans l’annexe leur non-valorisation. Une majorité d’Ogec bénéficient d'une mise à
disposition de leurs locaux à titre gratuit ou à loyer modéré. La plupart d'entre eux de-
vront valoriser cet avantage accordé par les propriétaires. Un outil de valorisation dispo-
nible et éprouvé : l’équivalent loyer.

La méthode de l’équivalent loyer a été développée par la Fédération
des Ogec afin de mesurer précisément l’impact immobilier sur les équi-
libres économiques. Ce procédé utilise la valorisation de l’ensemble des
coûts immobiliers sur le long terme tout en intégrant les efforts au
maintien et au développement du patrimoine. Il permet de définir une
base objective utile pour pratiquer la séparation entre la gestion sco-
laire et la gestion patrimoniale. Pour répondre aux récentes obligations
de la nouvelle règlementation comptable, cette méthode (que certaines
régions pratiquent systématiquement à l'inverse d'autres) reste une ai-
de au chiffrage de l’avantage bénéficiant aux Ogec. La méthodologie
implique la recherche des surfaces de plancher utilisées, le calcul de la
valeur à neuf ainsi que le calcul d’un équivalent loyer en pourcentage
de la valeur à neuf. Au-delà de son utilisation pour les besoins de la
comptabilité analytique et de la gestion, l’équivalent loyer est une mé-
thode à privilégier pour chiffrer la contribution volontaire des proprié-
taires. Pour en savoir plus sur l'équivalent loyer, nous vous invitons à
consulter dans la bibliothèque d'ISI Gestion les deux fiches pratiques
suivantes : "L'équivalent loyer" et "La définition des surfaces".

Nouvelle
nomenclature
comptable 2020 :
qu'est-ce que
l'équivalent loyer ?
L'équivalent loyer représente
une solution pour répondre
à l'obligation comptable is-
sue du règlement ANC
2018-06. Cette méthode
représen-te également une
opportu-nité pour réviser sa
connais-sance de
l'immobilier des
établissements scolaires.
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Fonds propres associatifs : établir une
analyse financière avec le nouveau plan
comptable des associations et fondations

La mise en place de nouvelles règles comptables et la nouvelle présentation des comptes annuels pour
les associations et fondations ne va pas faciliter la vie des banquiers, analystes et financeurs. Là où il était
simple de passer du bilan comptable au tableau de financement, il deviendra nécessaire de procé-der à
des retraitements complexes lorsque les nouvelles règles comptables seront mises en œuvre.

Et ceci à condition que les infor-
mations nécessaires soient four-
nies dans l’annexe aux comptes.
Clé de voûte de l’analyse finan-
cière d’un organisme sans but lu-
cratif, la détermination des fonds
propres qui, jusqu’alors, pouvait
s’obtenir aisément à la simple lec-
ture du haut de bilan passif, ne
pourra désormais être appréhen-
dée, dans certaines situations,
qu’après plusieurs reclassements
et retraitements. Commentaires
sur les principaux changements :
CCommentomment détdéterminererminer lleses ffondsonds
prpropropreses dede ll’’ororgganismeanisme ssansans butbut
lucrlucratif ?atif ?
Les fonds propres de l’organisme

sans but lucratif sont composés
des éléments statutaires d’origine
correspondant au patrimoine ap-
porté lors de sa création. Selon
que les apports sont assortis d’un
droit de reprise ou non, on fera la
distinction pour déterminer la
qualité d’appartenance définitive
ou non de ces apports détenus
pour l’accomplissement de son
objet. La clause relative au droit de
reprise devra être suffisam-ment
analysée pour en apprécier le
caractère volatile. Mais bien
souvent, il n’est prévu d’exercer ce
droit qu’en cas de dissolution de
l’organisme ou fermeture d’une
activité. Pendant la vie de l’orga-

nisme, ses fonds propres vien-
dront s’enrichir au moyen de deux
sources différentes :
- de nouveaux apports, la percep-
tion de dons, donations et legs (si
ce dernier est habilité à les rece-
voir), ou encore de subventions
publiques affectées à des inves-
tissements ;
- d’un enrichissement interne cor-
respondant à la mise en réserve de
résultats excédentaires affec-tés
sur décision de l’organe déli-
bérant. Il convient de rappeler que
cette approche « comptable » de
la notion de fonds propres cor-
respond à la contrepartie d’élé-
ments détenus par l’organisme

Les informations
fournies dans l'annexe
sont incontournables
pour l'analyse finan-
cière d'une association

PPhilippe Guahilippe Guayy
Directeur stratégie &
communication

[  LE  GRAND ANGLE  ]
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des emprunts et dettes qui ont été contractés pour
financer des éléments durables du patrimoine de
l’organisme. Il en va ainsi des emprunts bancaires
traditionnels mais également des emprunts obliga-
taires et titres émis1 dans le cadre des dispositions
introduites par la loi du 31 juillet 2014.
Quels changQuels changements apportements apportés pés par lar la ra réféforme ?orme ?
Plusieurs dispositions relatives à l’application de di-
rectives européennes ont été retenues par le norma-

Pour aller plus loin :
précisions sur le crédit-bail
immobilier
Le crédit-bail immobilier est un produit peu
adapté aux Ogec et associations propriétai-
res. La Fédération des Ogec préconise de
n'étudier ce produit financier que pour une
opération de construction neuve d'enver-
gure exceptionnelle. Pour en savoir plus sur
le crédit-bail immobilier, retrouvez la note
publiée en décembre 2018 sur le site de la
Fédération des Ogec :
https://bit.ly/NoteCreditBail

Que sont les ressources stables ?
Les ressources stables d'un Ogec
incluent les fonds propres et la
part à moyen et long terme des
emprunts contractés.
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1titres associatifs

dans son patrimoine comme, par exemple, des im-
meubles, de la trésorerie disponible, des place-
ments, mais également résultant d’opérations se tra-
duisant par des flux de créances et de dettes d’ex-
ploitation. Il ne faut pas se méprendre sur le vocabu-
laire utilisé. Le terme "réserves" qui apparait dans les
fonds propres ne veut pas dire pour autant que les
sommes correspondant à ces comptes du plan
comptable général sont présentes en trésorerie et
immédiatement disponibles. Une fois déterminée à
partir de ses composantes comptables, la valeur des
fonds propres de l’organisme mérite parfois quel-
ques ajustements nécessaires qui peuvent être justi-
fiés par des éléments significatifs tels que :
- la mise à niveau de certaines valeurs du patrimoine
afin de prendre en compte une plus-value latente ;
- l’introduction d’un patrimoine utilisé dans le cadre
d’un contrat de crédit-bail.
Pour passer de la notion de fonds propres à la déter-
mination des ressources stables de financement, il
suffit d’intégrer la fraction à moyen et long terme lisateur comptable et transcrites dans le plan comp-

table général. Certaines spécificités propres aux or-
ganismes sans but lucratif font l’objet d’adaptations
énoncées dans le nouveau règlement comptable,
d’autres ne peuvent être retenues. Ainsi, certaines
règles introduites par le précédent règlement CRC
n°99-01 ont été abrogées pour laisser place aux rè-
gles du plan comptable général.
LLes pres prêts à usêts à usaaggee
La disparition des valeurs des biens reçus en prêts à
usage (commodats) tant à l’actif qu’au passif des bi-
lans des organismes sans but lucratif aura un impact
significatif pour appréhender la surface financière de
certaines associations ou fondations. Tout com-me
pour un immeuble détenu au moyen d’un con-trat de
crédit-bail, il conviendra désormais de dispo-ser en
annexe des informations disparues des
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comptes annuels si on veut pouvoir apprécier cor-
rectement la surface financière de notre organisme et
sa dépendance aux tiers.
LLes subes subvventions d’inentions d’invvestisestissementsement
L’ancien règlement permettait aux organismes qui
bénéficiaient de subventions d’investissement de
distinguer selon que ces subventions visaient des
biens renouvelables ou non par l’organisme lui-mê-
me. Cela emportait comme conséquence la reprise ou
non de cette subvention au compte de résultat au
même rythme que l’amortissement du bien ainsi fi-
nancé. Il conviendra désormais d’appliquer les dis-
positions du plan comptable général qui laisse le

choix entre deux options :
- soit intégrer la totalité de la subvention au compte
de résultat au moment de sa perception ; libre en-
suite à l’entité d’affecter une partie du résultat déga-
gé pour un montant équivalent en réserve d’investis-
sement, ce qui permet de « sanctuariser » à jamais
cette ressource ;

- soit rapporter cette subvention au compte de résul-
tat par fractions annuelles pour neutraliser la dota-
tion aux amortissements du bien ainsi financé. Le
lecteur des comptes annuels de l’organisme devrait
trouver toutes les informations utiles à ces retraite-
ments dans l’annexe.
LLes fes fonds dédiésonds dédiés
Le mécanisme des fonds dédiés a été introduit par
le règlement précédent du 16 février 1999. Jusqu’à ce
jour, il ne visait que des opérations de ressources
ayant pour origine :
- des subventions publiques affectées à l’exploita-
tion de l’organisme ;
- des dons affectés issus de campagnes de collecte de
générosité auprès du public ;
- des legs affectés à des opérations particulières par
les donateurs.
Dès lors, en termes d’analyse financière, les fonds
dédiés étaient plutôt traités comme des flux d’ex-
ploitation à court terme correspondant à des provi-
sions pour charges devant être engagées l’année

Les subventions sont définies
légalement depuis la loi sur
l'économie sociale et solidaire
(loi ESS n°2014-856 du 31 juil-
let 2014) : les subventions sont
des financements publics fa-
cultatifs, résultant d'une déci-
sion, servant à financer l'ex-
ploitation ou un investisse-
ment d'une association.
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Enjeu des fonds dédiés : suivre l'uti-
lisation des ressources attribuées par
un financeur à un projet défini

Conclusion : renseigner précisément l'annexe et présenter les tableaux
d'analyse financière

suivante ou dans les deux ans. Certains analystes les
considèrent également comme des "produits cons-
tatés d’avance". Le nouveau règlement reprend ce
dispositif, mais il introduit une notion de "fonds dé-
diés sur investissements" dans le cas particulier, par
exemple, d’aides ou de soutiens versés à leurs adhé-
rents par des unions ou fédérations destinées à fi-
nancer des investissements qu’ils réalisent. Dans ce
cas, à l’aide des informations obtenues dans un ta-
bleau d’informations complémentaires dédiées four-
nies dans l’annexe, ces données doivent être inté-
grées dans l’analyse des fonds propres de l’organis-
me comme ce serait le cas s’il s’agissait d’une sub-
vention d’investissement.

Comme on vient de le voir, l’ensemble de ces dispo-
sitions novatrices, si elles s’appuient sur des raison-
nements de doctrine comptable, éloignent sensible-
ment le lecteur des comptes annuels d’une approche
économique et financière. Il deviendra de plus en plus
compliqué d’élaborer la situation financière

d’un organisme sans détenir les informations com-
plémentaires indispensables qui devront accompa-
gner les comptes dans leur annexe comptable. Ainsi,
par mesure d’utilité, les organismes sont-ils invités à
présenter directement les tableaux retraités que sont
les SIG, la SF et le TDF1, à l’appui de leurs comptes.

Pour aller plus loin...
Comment comptabiliser les
fonds dédiés ?
Les fonds dédiés figurent au passif du bilan
comptable de l'association en comptes 19.
Leur variation fait désormais partie du résul-
tat d'exploitation. Leur fonctionnement suit
un schéma comptable très précis.

[  LE  GRAND ANGLE  ]
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1SIG : soldes intermédiaires de gestion - SF : situation financière - TDF : tableau de financement
ArticlArticle re rédigédigé pé par Par Philippe Guahilippe Guayy, dir, directecteur streur stratatégie & cégie & communicommunication - Maration - Marché des aché des asssociations (In Extsociations (In Extenso)enso)
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Au-delà du cadre jur id ique qu ’ i l faut b ien sûr respecter, une avance de trésore-
r ie entre Ogec ou entre fédérat ion rég ionale/dépar tementale et Ogec est poss i -
b le ,  à  condi t ion  qu ’e l le  so i t  g ratu i te  e t  consent ie  à  t i t re  except ionnel .
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par Véronique Dussoulier, chargée de
mission au sein du pôle Économie-gestion
de la Fédération des Ogec

Tout groupe humain prend sa richesse
dans la communication, l'entraide et la
solidarité visant à un but commun :
l'épanouissement de chacun dans le
respect des différences. -Françoise Dolto

En cette période contrariée, où l’accent est mis sur la
solidarité, vous avez été nombreux à nous interroger
sur les possibilités de soutien financier aux établis-
sements. Un soutien financier entre entités à but non
lucratif s’appelle une contribution financière, définie
par le règlement comptable ANC 2018-06 du 5
décembre 2018 comme "un soutien facultatif" octro-
yé par une autre entité. Ces contributions ne consti-
tuent pas la rémunération de prestations ou de four-
niture de biens. À la signature de la convention d’oc-
troi, la contribution financière reçue est comptabili-
sée en produits d’exploitation si elle correspond à
une ressource relevant de l’activité courante de l’en-
tité, à défaut en produits exceptionnels. Le nouveau
règlement explicite le traitement comptable d’une
contribution financière servant à financer une im-

mobilisation. Il est maintenant possible de recourir
au mécanisme des fonds dédiés si l’Ogec souhaite
étaler le financement reçu sur la durée d’utilisation
de l’immobilisation concernée : la contribution fi-
nancière est alors rapportée en produits au même
rythme que l’amortissement du bien qu’elle finance.
L’Ogec a toutefois la possibilité de ne pas utiliser ce
mécanisme des fonds dédiés et d’inscrire en pro-
duits la totalité de la contribution financière lors de
la réalisation de l’investissement. Des précisions re-
latives à la nature et à l’évolution des fonds dédiés
doivent être données, sous forme de tableau, dans
l’annexe. La commission comptabilité-gestion de la
Fédération des Ogec diffusera à l'automne le nou-
veau modèle d’annexe qui sera utilisé par les Ogec
pour la clôture des comptes 2020-2021.

Les aides financières entre entités de
l’Enseignement catholique
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Et vous ? Serez-vous prêt à mettre en application la nouvelle nomenclature
comptable de l'Enseignement privé associé à l'État par contrat à partir du 1er

septembre 2020 ? Est-ce que votre logiciel de comptabilité sera compatible avec
ce nouveau référentiel français pour les comptes de l'année 2021-2021 ? Est-ce
que vous allez devoir ressaisir les écritures ?

Logiciels comptables : une
migration en douceur vers
la nouvelle nomenclature
comptable, en collaboration
avec les éditeurs

Article rédigé par
FFrrédéric Hulédéric Hul,, DSI de
la Fédération des Ogec

LL BonneBonne nouvnouvellellee !! les principaux éditeurs de logiciels
de gestion de notre secteur d'activité1 se sont empa-
rés de ce sujet en février dernier, dès la réception de
la nouvelle nomenclature comptable. Cette nomen-
clature comprenait la liste complète des comptes de
la nomenclature comptable 2020 ainsi qu'une cor-
respondance avec les comptes 2016. Le 29 juin, une
visioconférence avec ces éditeurs de logiciels et le
pôle économie-gestion de la Fédération des Ogec a
permis d'en savoir plus sur le déploiement des nou-
velles versions de leurs logiciels respectifs. De façon
générale, forts de l'expérience acquise en 2016 lors
du précédent changement, les éditeurs ont prévu des
outils permettant une migration en douceur, et
parfois automatique, vers ce nouveau plan compta-
ble. Des tutoriels sont également prévus pour vous
guider pas à pas dans chaque étape du
processus. Dans un second temps, à partir du mois
de novem-bre, les états financiers règlementaires et
détaillés seront progressivement accessibles dans
vos logi-ciels. Suite aux prochaines réunions prévues
sur le sujet avec les éditeurs, nous vous tiendrons au
cou-rant quant à l'évolution de ces préparatifs.

Tout d'abord, vous devrez prendre connaissance du
nouveau référentiel et vous familiariser avec les nou-
velles pratiques comptables : pour vous aider, des
formations ont été prévues et sont organisées dans
chaque région. Il vous faut ensuite un logiciel de
comptabilité qui applique ces nouvelles pratiques.

a mise en oeuvre d'une nouvel-
le nomenclature comptable
n'est jamais anodine dans le
fonctionnement d'un service
comptable et nécessite de la
rigueur à chaque étape de sa
mise en oeuvre. Suivez le guide !
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1Éditeurs contactés : Aplim, ASREC, Axess Education, Proginov, Cegid, ACD-Groupe. Si votre établissement ou votre expert-comptable uti-
lise un logiciel de comptabilité d'un autre éditeur, contactez-nous à l'adresse suivante : f-hul@fnogec.org
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Retour sur une journée dédiée au handicap
organisée par le lycée Blanche de Castille à
Fontainebleau (Seine-et-Marne)

Depuis 2015, le lycée Blanche de Castille est accessible aux personnes en situation de handicap. Chaque
année, il organise une journée pour sensibiliser les élèves au handicap, futurs acteurs clés des démar-
ches inclusives dont nos entreprises ont besoin : prévention des discriminations liées au handicap, lutte
pour l’égalité des chances, ouverture à la diversité, etc. Marie-Anne Rémy revient sur cette journée.

LinkedIn nous informe que cette
année encore, une journée dédiée
au handicap a eu lieu le mardi 10
mars 2020. Le support de commu-
nication utilisé pour l’annonce de
la journée arbore une belle phra-
se d’accroche : "Participer, c’est ai-
der !" Le contact est pris avec le
chef d’établissement du lycée
Blanche de Castille, Luc Thuillier,
que nous remercions encore pour
son accueil chaleureux. Le jour J,
je m’y rends. Je suis accueillie par
la directrice adjointe, Alexandra
Drioux. La journée est rythmée par
des d'ateliers dans lesquels les
élèves sont tous répartis.
AtAtelier 1 : lelier 1 : l''autismeautisme
Le premier atelier auquel j’assiste
traite de l’autisme. L’intervenant
qui anime cet atelier est un jeune
homme avec qui j’ai eu un échan-
ge très cordial et surtout très "nor-
mal". Le propos est habilement in-
troduit devant des lycéens tout
ouïs : "Bonjour à tous je m’appelle
Tristan Yvon, je ne suis pas beau-

coup plus vieux que vous et si je suis là ce matin, c’est pour vous parler
de l’autisme. Je suis moi-même autiste avec le syndrome d'Asperger et
le président d’une association qui s’appelle Add’autiste2. Alors je vous
rassure, contrairement à de fausses informations qui circulent et que l'on
peut lire sur internet, ce n’est pas contagieux. En sortant de cet ate-lier
tout à l’heure, vous ne serez pas autiste…". Après quoi, place à un petit
exposé très simple sur ce qu’est l’autisme. Je prends les quelques notes
suivantes :
- C’est un trouble neurodéveloppemental
- Il touche 1 naissance sur 100
- On en compte environ 700 000 en France
- Il existe ce qu’on appelle des troubles autistiques
- Les autistes sont très attentifs aux détails
- Il est possible d’apprendre à connaître les autistes pour mieux les
comprendre et ainsi mieux les accepter.
Une vidéo vient illustrer de manière plus concrète cette dernière idée.
Elle montre l’histoire du petit chaperon rouge telle que pourrait la per-
cevoir un autiste. À la fin de la vidéo, je me lève et sors discrètement de

"Je suis moi-même autiste avec le syn-
drôme d'Asperger et le président d’une
as-sociation qui s’appelle Add’autiste1. Je
vous rassure, [...] ce n’est pas contagieux.
En sortant de cet atelier, vous ne serez
pas autiste." (Tristan Yvon)

Le  témoignage
DES HOMMES ET DES TERRITOIRES
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1Association loi 1901 depuis 2014 qui a pour but de sensibiliser les élèves à l'autisme et de briser leurs préjugés sur ce handicap.



la classe pour ne pas déranger, laissant ainsi l’atelier
se poursuivre. Je croise dans les couloirs Sabine du
Gardin1 qui me propose d’assister à l'atelier "Braille".
AtAtelier 2 : lelier 2 : le bre braillaillee
Cet atelier est une initiation au braille, il est animé
par Nawelle et Mehdi, deux personnes non-voyantes.
Lorsque j’entre dans la classe, ils sont tous les deux
en train de répondre à une série de questions que
leur posent les lycéens : "Comment faites-vous pour
regarder la télé, Netflix, et tout ça ?", "Est-ce que vous
voyez tout noir ou est-ce que vous arrivez à distin-
guer des formes et des couleurs ?". Vient une autre
question moins innocente qui est celle de savoir si,

en tant que personnes aveugles, nos 2 animateurs se
sont déjà fait voler quelque chose. Et les deux de ré-
pondre par l’affirmative, en soulignant qu’effective-
ment, il n’est pas rare pour une personne aveugle de
se faire notamment dérober son téléphone portable.
À cette réponse, une jeune lycéenne fond en larmes
et, parce que l’émotion est trop forte, sort de

la classe. Elle sera vite consolée par la directrice ad-
jointe, qui se trouvait dans le couloir à ce moment-
là, en la rassurant avec beaucoup de bienveillance.
La sensibilisation passe sans doute aussi par ces mo-
ments d’extrême sensibilité...
AtAtelier 3 : dans lelier 3 : dans le noire noir
Je ne reste pas longtemps à cet atelier qui n’en méri-
te pas moins d’être mentionné ici au regard de l’ori-
ginalité de la démarche. Une élève place un bandeau
sur ses yeux et doit se laisser guider par un camara-
de de classe. Celui-ci doit l'orienter par le seul son de
sa voix pour qu’elle réussisse à mettre une nappe sur
la table placée au centre de la pièce, mettre les cou-
verts et s’assoir. Ce sont des gestes simples de la vie
courante qui deviennent très compliqués à exé-cuter
quand on se retrouve plongé dans le noir.
AtAteliereliers sportifs sportifs et solidarits et solidaritéé
Nous descendons ensuite au gymnase où plusieurs
équipes jouent dans les différents ateliers sportifs
mis en place (tennis de table en fauteuil roulant,
courses à l’aveugle…). Pendant ce temps-là, dans la

Des élèves interrogent les ani-
mateurs non-voyants : "Com-
ment faites-vous pour regar-
der la télé, Netflix, tout ça ?",
"Est-ce que vous voyez tout
noir ou est-ce que vous arri-
vez à distinguer des formes et
des couleurs ?", "Est-ce que
vous vous êtes déjà fait voler
quelque chose ?".
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Des lycéens aux fourneaux avec pour
objectif d'impulser une démarche
sociale et solidaire

Une belle démarche de sensibilisation aux différentes formes de handicap
pour une société de demain plus inclusive !

cuisine pédagogique, plusieurs élèves (filles comme
garçons : un petit clin d’œil au principe d’égalité
femmes-hommes) s’affairent à la réalisation de crê-
pes. Une délicieuse odeur a envahi les lieux et parti-
cipe à l'ambiance chaleureuse de cette journée pla-
cée sous le signe de la solidarité et de la bienveillan-
ce. Plus loin, un stand est tenu par d’autres élèves
chargés, quant à eux, de la vente de ces crêpes ainsi
que de boissons chaudes. Les recettes de cette ven-
te seront reversées à une association créée par les
parents d’un ancien élève qui est aujourd’hui lour-
dement handicapé des suites d’un cancer. Un lien
d’entraide entre les différentes générations est ainsi
cultivé et se perpétue d'année en année.

Suivre cet établissement sur LinkedIn nous aura per-
mis de découvrir la programmation de cette journée
dédiée au handicap dans notre "fil d’actualité", pour
reprendre le jargon des réseaux sociaux. Et s’il s’agis-
sait d’une allégorie, sans doute illustrerait-elle l’idée
que d’autres établissements sont appelés à suivre

l'exemple du lycée Blanche de Castille dans sa dé-
marche de sensibilisation de nos jeunes en matière
de handicap.

ArticlArticlé ré rédigédigé pé par Marie-Anne Rar Marie-Anne Rémémyy,,
juristjuriste en dre en droit sociaoit social - Fl - Fédérédération des Ogation des Ogecec

Le lycée emploie également
du personnel enseignant en
situation de handicap
L’établissement compte un enseignant en
temps partiel thérapeutique (sans difficulté
de mobilité), un autre à mobilité réduite
(emploi du temps aménagé) et une profes-
seure de langue des signes malentendante.

Le  témoignage
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Affiche officielle de la Journée du Handicap à Blanche de Castille

© Adobe Stock
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La  pause  lud ique
INTERCOURS

Entrainement cérébral : saurez-vous
résoudre ces grilles de sudoku ?

RRèglègles du jeues du jeu
Un sudoku classique contient 9 lignes et 9
colonnes, soit 81 cases au total. Le but du jeu
est de remplir ces cases avec des chiffres al-
lant de 1 à 9 en veillant toujours à ce qu'un
même chiffre ne figure qu'une seule fois par
colonne, une seule fois par ligne et une seule
fois par carré de 9 cases. Une vingtaine de
chiffres sont placés, il vous reste à trouver
les autres. Trois grilles pour trois niveaux de
difficulté : facile, confirmé et expert.
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INTERCOURS

La  pause  sp i r i tue l le

Glorieux Saint Joseph, époux de Marie, accordez-nous
votre protection paternelle, nous vous en sup-plions
par le Cœur de Jésus et le Cœur Immaculé de Marie.
Ô vous dont la puissance s’étend à toutes nos
nécessités et savez rendre possibles les choses les
plus impossibles, ouvrez vos yeux de père sur les in-
térêts de vos enfants. Dans l’embarras et la peine qui
nous pressent, nous recourons à vous avec confian-
ce ; daignez prendre sous votre charitable conduite
cette affaire importante et difficile, cause de notre
inquiétude. Faites que son heureuse issue tourne à
la gloire de Dieu et au bien de ses dévoués servi-
teurs. Ô vous que l’on n’a jamais invoqué en vain, ai-
mable saint Joseph ! Vous dont le crédit est si puis-
sant auprès de Dieu qu’on a pu dire : “Au ciel, Joseph

commande plutôt qu’il ne supplie”, tendre père, priez
pour nous Jésus, priez pour nous Marie. Soyez notre
avocat auprès de ce divin Fils dont vous fûtes ici-bas
le père nourricier si attentif, si chérissant et le pro-
tecteur fidèle. Soyez notre avocat auprès de Marie
dont vous fûtes l’époux si aimant et si tendrement
aimé. Ajoutez à toutes vos gloires celle de gagner la
cause difficile que nous vous confions. Nous croyons
oui, nous croyons que vous pouvez exaucer nos vœux
en nous délivrant des peines qui nous accab-lent et
des amertumes dont notre âme est abreuvée; nous
avons, de plus, la ferme confiance que vous ne
négligerez rien en faveur des affligés qui vous implo-
rent. Humblement prosternés à vos pieds, bon Saint
Joseph, nous vous en conjurons, ayez pitié de nos...

Prière à Saint Joseph,
patron des causes difficiles
Saint Joseph, merci !
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...gémissements et de nos larmes; couvrez-nous du manteau de vos miséricordes et bénissez-nous.

Une prière de Saint François de Sales


